
 

Union européenne – 
Informations générales 
• Traité de Lisbonne 
• La Slovaquie pourra adopter l’Euro 
• France : assainissement budgétaire et 
réformes 
• Promotion des systèmes nationaux 
d’identité électronique 
 
Actualité européenne de la 
protection sociale 
Santé 
• Directive sur les soins transfrontaliers 
• Résultats de la consultation sur 
l’information des patients 
• L’information des patients au menu du 
Conseil santé 
• Avis motivé concernant les mutualités 
belges 
Retraites 
• L’avenir des systèmes de sécurité 
sociale et des systèmes de retraite 
Emploi et politique sociale 
• Le paquet social reporté 
• Ouverture du marché du travail français 
•Détachement des travailleurs 
•Jeunesse et marché du travail 
•Accord sur les travailleurs intérimaires et 
le temps de travail 
 
La France dans l’Union 
européenne 
 
Agenda 
 
Publications 

Quelques précisions sur le « nouveau » REIF Info 

Comme nous vous l’avions annoncé dans le précédent numéro, 

vous pouvez découvrir la « nouvelle formule » du REIF Info. 

Si le principal changement réside dans la ligne graphique qui a 

été mise en cohérence avec le site Internet de la REIF, 

quelques modifications ont été introduites dans la structure de 

cette publication. Voici quelques explications afin de vous 

repérer dans ce numéro et les prochains : 

- la rubrique « Entre nous » n’existe plus en tant que telle. 

Néanmoins, les informations qui y figuraient seront bien 

entendues reprises. Les comptes-rendus de manifestations 

auxquelles la REIF ou ses membres peuvent assister seront 

repris dans la rubrique ou sous-rubrique adéquate. 

Parallèlement, l’« Agenda » répertoriera les événements passés 

et les événements à venir afin de bien conserver une mémoire 

chronologique des manifestations importantes. 

- La rubrique intitulée « Coup de projecteur » disparaît, mais 

son principe est retenu pour la première page. Cette première 

page sera dédiée à un événement européen important ou 

permettra de situer le contexte politique européen du moment. 

- La rubrique « Actualité européenne de la protection 

sociale » sera découpée en sous-rubriques (santé, retraites, 

famille, emploi et politique sociale) pour améliorer sa lisibilité. 

- La rubrique « Formation » est intégrée à l’« Agenda ». 

L’équipe de la REIF reste à votre disposition pour toute 

information complémentaire. 

Marie Jouffe, Julia Wadoux et Florian Lietout 
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Traité de Lisbonne 
Luxembourg : Le 29 mai, le Luxembourg a approuvé le traité de Lisbonne. Sur 60 députés, 51 
étaient présents. 47 ont voté pour, 1 contre 1 et 3 abstentions. 
Finlande : La Finlande a approuvé le traité de Lisbonne le 11 juin 2008. Les députés finlandais ont 
voté par 151 voix pour et 27 contre sur les 200 sièges que compte le parlement. 
Estonie : Le 11 juin également, le Parlement estonien a fait de même en approuvant le traité de 
Lisbonne. Les députés se sont prononcés en faveur de ce texte par 91 voix contre une et sans 
abstention. Neuf députés n©ont pas participé au vote. 
Grèce : Dans la nuit du 11 au 12 juin, 250 députés se sont prononcés pour le traité et 42 contre. La 
Grèce est ainsi le 18ème pays de l©UE à adopter le texte. 
Irlande : Le référendum, qui s’est tenu le 12 juin et dont les résultats ont été connus le lendemain, a 
donné un résultat négatif. Le non l©a emporté avec 53,41% des votants (soit 862.000 voix contre 
752.000) et une participation de 53,13%. 
Pour connaître l’avancement des ratifications dans l’UE consulter le site de l’UE, 
http://europa.eu/lisbon_treaty/countries/index_en.htm 
 
La Slovaquie pourra adopter l’Euro 
Le Conseil des ministres de l’économie et des finances a donné son feu vert à l©adhésion de la 
Slovaquie à la zone euro le 1er janvier prochain, en approuvant les rapports de convergence de la 
Commission et de la Banque centrale européenne sur le respect des critères de Maastricht par 
Bratislava. Après l©aval définitif des chefs d©État et de gouvernement prévu pour le Conseil européen 
des 19 et 20 juin, les ministres devront encore déterminer de manière fixe et irrévocable la future 
parité pour la conversion de la couronne slovaque à l©euro.  
 
France : assainissement budgétaire et réformes 
La Commission a adopté le 28 mai une recommandation adressant un conseil de politique 
économique à la France au sujet de sa politique économique et budgétaire. Cette recommandation 
est conforme au Pacte de Stabilité et de Croissance (PSC) révisé, qui prévoit que « la Commission 
émettra des conseils stratégiques visant à encourager les États membres à ne pas s©écarter de leur 
trajectoire d©ajustement ». L©objectif à moyen terme de la France est un budget équilibré en termes 
structurels. Or même si la France a ramené son déficit budgétaire à moins de 3 % en 2005 (ce qui a 
conduit à l©abrogation de la procédure concernant les déficits excessifs au début de 2007), aujourd’hui 
le déficit budgétaire nominal stagne et stagnera encore pour la période 2008-2009, et le ratio de la 
dette française au PIB national est de nouveau en hausse. Aucune amélioration en vue donc, et les 
réformes prises ne sont qu©aux premiers stades de leur mise en œuvre. C’est pourquoi la Commission 
recommande à la France, en parallèle de la poursuite de ces réformes, de procéder à un 
assainissement budgétaire qui permettrait la poursuite d’autres réformes structurelles (notamment une 
nouvelle réforme de l©assurance maladie et un réexamen du système des retraites comme prévu dans 
la réforme des retraites de 2003). 
Le texte de la recommandation contenant le conseil de politique économique est disponible dans son 
intégralité sur le site de la Commission européenne,  
http://ec.europa.eu/economy_finance/thematic_articles/article12640_en.htm 
 
Promotion des systèmes nationaux d’identité électronique  
La Commission européenne a dévoilé le 30 mai un projet pilote qui vise à garantir la reconnaissance 
transnationale des systèmes nationaux d©identité électronique et à permettre un accès aisé aux 
services publics dans 13 États membres. Près de 30 millions de citoyens dans l©ensemble de l©UE 
utilisent leur carte d©identité électronique nationale pour accéder à une gamme de services publics : 
prestations de sécurité sociale, allocations de chômage, ou déclaration de leurs revenus. Ce projet de 
la Commission permettra aux citoyens de l©UE de prouver leur identité et d©utiliser des systèmes 
nationaux d©identité électronique (mots de passe, cartes d©identité, codes PIN et autres) à travers l©UE, 
et non plus uniquement dans leur pays d©origine. L©objectif est d©harmoniser et de relier ces systèmes 
nationaux sans remplacer ceux qui existent déjà. Le projet s©étalera sur trois ans et recevra un 
financement de 10 millions d’euros de la Commission européenne ainsi qu©une contribution égale des 
13 partenaires que sont l’Allemagne, l’Autriche, la Belgique, l’Espagne, l’Estonie, la France, l’Italie, le 
Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni, la Slovénie et la Suède auxquels s’ajoutera 
l’Islande.  
Pour plus d’informations sur le projet « eID » consulter le site de la Commission européenne dédié à 
ce projet,  
http://ec.europa.eu/information_society/activities/egovernment/policy/key_enablers/eid/index_en.htm 

Union européenne – Informations générales 
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Santé 
Directive sur les soins transfrontaliers 
Cette directive, dont on attend la publication depuis l’automne dernier et dont près de sept versions 
ont déjà été mises en circulation de manière informelle, sera encore reportée. En effet, contrairement 
aux annonces de la Commissaire en charge de la Santé publique, Androulla Vassiliou, le texte ne 
sera pas publié le 25 juin prochain. Son inclusion dans le « paquet social » qui devait lui donner une 
meilleure visibilité et montrer l’intention de la Commission européenne de faire un texte à destination 
des citoyens est également en question. 
 
Résultat de la consultation sur l’information des patients 
Les résultats de la consultation publique concernant des propositions législatives relatives à 
l’information des patients (qui s’étalait du 5 février au 7 avril 2008) ont été publiés par la DG 
« Entreprise », compétente sur la politique européenne du médicament. Cette consultation avait pour 
objet la réforme de la législation européenne relative à l’information des patients sur les médicaments 
prescriptibles. Au total, 192 contributions ont été transmises à la Commission, provenant 
principalement d’organisations et de professionnels de la santé, d’associations de patients, de 
l’industrie pharmaceutique et d’institutions de sécurité sociale (L’ESIP/MEDEV et l’AIM notamment ont 
répondu à cette consultation). 
Le résumé des réponses et les différentes contributions sont disponibles sur le site de la DG ENTR, 
http://ec.europa.eu/enterprise/pharmaceuticals/patients/docs/summary_publ_cons_220508.pdf  
 
Information des patients sur le médicament au menu du Conseil santé 
Les ministres de la santé se sont réunis le 10 juin à Luxembourg. Parmi les sujets à l’ordre du jour 
figurait l’information des patients sur les médicaments. Suite à la consultation réalisée par la 
Commission européenne au printemps sur cette thématique (cf. supra), une nouvelle directive devrait 
être proposée par la Commission européenne à l’automne. Quasiment tous les Etats membres ont 
participé au débat pour exprimer leur position ce qui montre leur intérêt pour ce sujet sensible. D’une 
manière générale, si tous reconnaissent l’importance pour les patients de bénéficier d’une information 
fiable, complète, de qualité, objective (etc.), ils ont réitéré leur souhait que soit maintenue l’interdiction 
de la publicité pour les médicaments prescriptibles. Une grande majorité a également souligné qu’ils 
souhaitent rester compétents concernant le contrôle de l’information. Certaines délégations ont émis 
des doutes sur l’utilité d’une législation communautaire en la matière. 
Les conclusions sont disponibles à l’adresse suivante,  
http://www.consilium.europa.eu/ueDocs/cms_Data/docs/pressData/fr/lsa/101040.pdf – L’ensemble du 
débat peut être visualisé sur, http://ceuweb.belbone.be/index.php?lang=EN&sessionno= 
 
Avis motivé concernant les mutualités belges 
La Commission européenne a formellement demandé à la Belgique de modifier sa réglementation 
nationale afin de mettre les mutualités, qui offrent une couverture maladie complémentaire plus large 
que le régime de sécurité sociale obligatoire, en conformité avec les directives communautaires en 
matière d©assurance. En Belgique, les mutualités sont régies par des dispositions nationales 
particulières et ne sont pas assujetties aux règles communautaires en matière de solvabilité, de 
contrôle et de financement des assureurs. Selon la Commission, cela pourrait se traduire par des 
degrés différents de protection des titulaires d©assurance et par des distorsions du marché.  
En décembre 2006, la Commission avait envoyé une lettre de mise en demeure à la Belgique à ce 
sujet. Insatisfaite par la réponse apportée, elle a envoyé début mai un avis motivé. Si dans deux mois 
la réponse apportée par la Belgique n’était pas conforme aux attentes de la Commission européenne, 
cette dernière pourrait saisir la Cour de justice. 
Pour toute information complémentaire, consulter le communiqué de presse de la Commission 
européenne (6 mai 2008),  
http://europa.eu/rapid/pressReleasesAction.do?reference=IP/08/691&format=HTML&aged=0&languag
e=FR&guiLanguage=en 

Actualité européenne de la protection sociale 
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Retraites 
L’avenir des systèmes de sécurité sociale et des systèmes de retraite 
Dans le cadre de l’élaboration d’un rapport d’initiative, la commission « Emploi et affaires sociales » 
du Parlement européen a invité des experts académiques et nationaux afin de présenter les défis 
politiques communs à tous les Etats membres concernant la viabilité des systèmes de retraite et de 
sécurité sociale. A propos des systèmes de retraite, Asghar Zaidi, expert de l’OCDE, a présenté les 
pays ayant réformé leur système, ainsi que les types de réformes qu’ils ont préférés. Il a ainsi établit 
que les pays ayant effectué ces réformes ont généralement assuré la viabilité financière de leur 
système de retraite jusqu’en 2050. Il a cependant averti que l’individualisation des retraites et des 
contributions assure certes une meilleure viabilité financière des systèmes mais entraîne 
irrémédiablement une augmentation de la pauvreté chez les personnes âgées, et en premier lieu chez 
les femmes âgées (affectées par les règles concernant les retraites suite à un divorce, ou plus 
généralement par le fait que leur salaire ne représente que trop souvent une seconde source de 
revenu pour le ménage). Sarah Thomson de la « London School economics » a abordé de l’impact du 
financement de la santé sur les systèmes de sécurité sociale. Selon elle le vieillissement de la 
population surchargera financièrement les systèmes de santé, un phénomène qui ne pourra se 
compenser par une augmentation de la fiscalité déjà trop pesante. Deux solutions seraient 
envisageables, l’augmentation du financement privé ou une meilleure utilisation des dépenses 
publiques. Cette dernière solution est, selon l’expert, à privilégier puisque le financement privé 
remettrait en cause la couverture universelle, l’accès équitable, l’équité financière et la qualité des 
soins pour tous. 
Les intervenants ont également exprimé leurs inquiétudes sur l’influence négative des migrations sur 
les systèmes de sécurité sociale des nouveaux Etats membres de l’Union. 
Gabrielle Stauner, rapporteur de la Commission parlementaire, utilisera toutes ces informations afin 
de réaliser un rapport traitant de la durabilité des systèmes de retraite et des systèmes de santé, ce 
rapport évoquera aussi l’individualisation de la fiscalité, la mobilité des professionnels de santé, et 
l’impact des différentes discriminations. 
Pour toute information complémentaire, les documents de l’audition sont disponibles sur le site : 
http://www.europarl.europa.eu/activities/committees/hearingsCom.do?body=EMPL&language=FR 

 
Emploi et politique sociale 
Le paquet social reporté 
Contrairement à ce qui avait été annoncé, « le paquet social », qui regroupe plusieurs textes relevant 
du champ social dont une directive relative à la discrimination, l’Agenda social rénové, un texte 
concernant les comités d’entreprises, etc., ne sera pas publié le 25 juin. Les dernières rumeurs font 
état d’une publication pour début ou mi-juillet, à moins que le collège des Commissaires ne parvienne 
à un accord avant la pause estivale. 
 
Ouverture du marché du travail français 
Le 28 mai, le gouvernement français a annoncé pour le 1er juillet 2008, l’ouverture de tous les 
secteurs de son marché de l©emploi aux travailleurs de huit États membres d©Europe centrale et 
orientale. Les citoyens provenant de République tchèque, d’Estonie, de Lettonie, de Lituanie, de 
Hongrie, de Pologne, de Slovénie et de Slovaquie sont ainsi concernés par cette mesure. Rappelons 
qu’une fois que la France aura levé ses barrières, seuls l©Autriche, la Belgique, le Danemark et 
l©Allemagne continueront à appliquer des restrictions à ces ressortissants. Néanmoins, il convient de 
noter que le gouvernement français a confirmé que des restrictions resteront en vigueur pour les 
travailleurs bulgares et roumains, ressortissants d’Etats membres ayant adhéré au 1er janvier 2007 
(La France applique une procédure simplifiée pour 150 métiers, pour lesquels un permis de travail est 
fourni sans considération de la situation de l©emploi.). Pour ces derniers des restrictions sont possibles 
jusqu’en 2011, ou même en 2013 si la France constate de sérieuses perturbations sur son marché de 
l©emploi. 
Pour plus d’information sur la situation dans les Etats membres, consulter le site de la Commission 
européenne, http://ec.europa.eu/employment_social/free_movement/enlargement_fr.htm - firstb 



 

REIF Info numéro 90 – 15 juin 2008  5 
Afin de préserver l’environnement, merci de n’imprimer ce document qu’en cas de nécessité. 

Détachement des travailleurs 
Lors du Conseil Emploi/Affaires sociales de l’Union réunis le 9 juin à Luxembourg, les ministres ont 
adopté des conclusions relatives au détachement de travailleurs effectué dans le cadre de prestation 
de services pour améliorer la coopération administrative. Les Etats membres sont invités à : 

-  évaluer les moyens d©intensifier l©échange d©informations et les différentes possibilités de 
support technique de manière à renforcer la coopération administrative ; 

- améliorer l©accessibilité et la transparence des informations concernant les conditions d©emploi 
des travailleurs détachés ; 

- effectuer des échanges de bonnes pratiques. 
Parallèlement, il est demandé à la Commission européenne de : 

- soutenir et financer l’échange d’information ; 
- institutionnaliser le groupe informel sur le détachement de travailleurs en créant un comité 

d©experts ; 
- créer un une task-force opérationnelle qui devra améliorer l©échange d©information. 

Pour toute information complémentaire concernant ce sujet, consulter le site : 
http://www.eu2008.si/fr/News_and_Documents/Council_Conclusions/June/0609_EPSCO-
admin_cooper.pdf  
 
Jeunesse et marché de l’emploi 
Lors du Conseil « Emploi » du 10 juin, des conclusions ont été adoptées sur le thème « Anticiper les 
besoins du marché du travail et y répondre, en mettant particulièrement l’accent sur la jeunesse - Une 
initiative concernant l©emploi et les compétences ». Les ministres européens du travail ont appelé la 
Commission et les gouvernements nationaux à accélérer les mesures visant à augmenter la 
proportion des moins de 25 ans ayant un emploi régulier. Les Etats membres sont invités à : 

- poursuivre la modernisation de leurs marchés du travail ; 
- veiller à ce que soit améliorée la capacité des systèmes d©éducation et de formation ; 
- favoriser la formation professionnelle, l©expérience professionnelle et la reconnaissance de la 

formation non formelle et de la formation informelle ; 
- réduire l©échec scolaire et à prévenir le décrochage scolaire ; 
- proposer de bons services de conseil sur les possibilités qu©offre le marché du travail ; 

Parallèlement, il est demandé à la Commission européenne de : 
- poursuivre l©élaboration, la coordination et la consolidation d©instruments de prévision 

permettant de mieux anticiper les besoins du marché du travail ; 
- étudier les moyens d©établir des projections et scénarios systématiques et régulièrement mis à 

jour au niveau de l©UE ; 
- accorder une attention particulière à l©emploi des jeunes et aux différentes transitions sur le 

marché du travail ; 
- présenter, pour le Conseil européen du printemps 2009, sa première évaluation des besoins 

futurs en matière de compétences en Europe jusqu©à l©horizon 2020. Les ministres ont fixé à 
la Commission la date butoir de mars 2009 pour réaliser cette évaluation. 

Pour toute information complémentaire concernant ce sujet, consulter le site de la Présidence 
slovène, http://www.eu2008.si/fr/News_and_Documents/Council_Conclusions/June/0609_EPSCO-
job_and_skills_initiative.pdf  
 
Accord sur les travailleurs intérimaires et sur le temps de travail 
Deux dossiers importants figuraient à l©ordre du jour du Conseil des ministres du Travail et de l©Emploi, 
qui se sont réunis à Luxembourg le 9 juin 2008 : il s©agissait de trouver un accord sur le projet de 
directive européenne sur la durée de travail, et sur une nouvelle directive sur le droit des travailleurs 
intérimaires. 
Directive « temps de travail » 
L’accord sur la directive relative au temps de travail impose aux travailleurs de ne pas travailler plus 
de 48 heures en moyenne par semaine. Elle autorise des arrangements souples s’ils acceptent de 
travailler plus longtemps. Toutefois, le Royaume-Uni bénéficie d’un « opt-out » qui l’autorise à 
augmenter la limite hebdomadaire à 60 heures, voire 65 ou même des heures illimitées pour des 
contrats inférieurs à 4 mois. Comme sauvegarde, les travailleurs auront le droit de signer des 
décharges pendant leur premier mois de travail et ne peuvent pas être pénalisés pour avoir refusé de 
le faire. L’UE avait insisté pour imposer des restrictions, suite à une étude révélant qu’un tiers des 
employés britanniques avait signé des formulaires de « décharge ». 
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La réforme touche un autre sujet sensible, celui de la révision du temps de garde, en particulier pour 
les professions médicales. La proposition prévoit de définir la notion de période « inactive » des temps 
de garde, qui ne pourra plus être comptabilisée comme des heures de travail effectives. Cependant, 
l’accord reste confronté à des difficultés au Parlement européen qui doit voter en seconde lecture 
avant la fin de l’année. 
Directive « travail intérimaire » 
En ce qui concerne les droits des travailleurs intérimaires, la Commission européenne avait proposé 
d’harmoniser la période après laquelle un travailleur intérimaire peut bénéficier des mêmes droits 
qu©un salarié permanent. Le compromis soumis le 9 juin aux ministres prévoit désormais un même 
traitement pour les salariés intérimaires et permanents, dès leur premier jour de travail, sauf si les 
partenaires sociaux d©un pays se mettent d©accord sur un autre délai. Dans le nouveau texte soumis 
par la Présidence slovène, l©accord britannique est donc mentionné comme une des manières dont 
une directive sociale peut être transposée dans un Etat membre : le 20 mai 2008 les partenaires 
sociaux britanniques avaient signé un accord sur l©amélioration des droits des travailleurs intérimaires, 
par lequel les travailleurs intérimaires peuvent désormais bénéficier du même traitement après douze 
semaines de travail). 
Pour plus d’information consulter le communiqué de presse de la Commission européenne, 
http://europa.eu/rapid/pressReleasesAction.do?reference=IP/08/912&type=HTML&aged=0&language
=EN&guiLanguage=en. 
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La Présidence française de l’UE rend son logo et son site Internet public 
 

 
 

www.ue2008.fr 
 

 
Le ministre français des Affaires étrangères, Bernard Kouchner, a présenté le 2 juin 2008, le logo et le 
site Internet de la Présidence française du Conseil de l’Union, qui débutera le 1er juillet 2008. Dessiné 
par Philippe Stark, le logo de la Présidence française entremêle le bleu à étoiles du drapeau européen 
et le bleu blanc rouge du drapeau français, il illustre « la force du lien qui unit la France et l©Union 
européenne ». Le site Internet, qui sera complet pour le 1er juillet 2008, est « ouvert aux autres pays 
européens et au monde ». Il sera multilingue. La totalité des contenus sera disponible au moins dans 
les cinq langues suivantes : français, anglais, allemand, italien et espagnol. Une série de documents 
de référence sera également disponible dans les 23 langues officielles de l’Union. 
 
 
 

*** 
 
 
 
La Fondation Robert Schuman consacre un numéro de Questions d’Europe à la Présidence 
française : 
Justin Vaïsse, « Sarkozy au volant de l’Europe : ce qu’il faut attendre de la présidence française 
de l’Union européenne – juillet-décembre 2008 (1ère partie) ». Questions d’Europe n°102, 9 juin 
2008. 
Ce document est disponible sur le site de la Fondation Robert Schuman, http://www.robert-
schuman.eu/question_europe.php?num=qe-102. 
 

La France dans l’Union européenne 
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Evénements passés 
30 mai 2008, Bruxelles, « EU Health Policy Forum » 
La REIF a assisté aux côtés de l’ESIP au « EU Health Policy Forum » qui réunit deux fois par an les 
principaux acteurs européens de la santé. Divers sujets ont été évoqués dont le renouvellement du 
mandat de ce forum qui devrait entrer en vigueur en 2009 avec une réouverture des candidatures 
pour participer à ses travaux et les principaux dossiers pendants en matière de santé (télémédecine, 
sécurité des patients, informations des patients sur le médicament, directive sur les services de 
santé). Un « Open Forum » ouvert à tous les acteurs de la santé aura lieu le 10 et/ou 11 décembre 
prochain à Bruxelles. 
Pour toute information complémentaire, contacter Julia Wadoux, info@reif-eu.org ou consulter le site : 
http://ec.europa.eu/health/ph_overview/health_forum/policy_forum_en.htm. 
 
3 juin 2008, Bruxelles, Atelier sur le suivi et l’évaluation des actions – Forum Alcool et 
santé 
La REIF a assisté au nom de l’ESIP à l’atelier organisé par la DG Santé publique sur le suivi et 
l’évaluation des engagements soumis par les membres du Forum Alcool et santé à la Commission 
européenne. Les résultats de ce forum dépendent en effet de la qualité des actions qui sont menées 
par les membres.  
Pour toute information complémentaire, contacter Julia Wadoux, info@reif-eu.org ou consulter le site 
du Forum Alcool et santé (disponible uniquement en anglais), 
http://ec.europa.eu/health/ph_determinants/life_style/alcohol/Forum/alcohol_forum_en.htm. 

 
3 juin 2008, Bruxelles/Parlement européen, » L’avenir des systèmes de sécurité 
sociale et des systèmes de retraite » 
La REIF a assisté à cette audition publique organisée par la Commission de l’emploi et des affaires 
sociales du Parlement européen (voir article supra). 
Pour toute information complémentaire, contacter Florian Lietout, contact@reif-eu.org ou consulter le 
site,http://www.europarl.europa.eu/activities/committees/hearingsCom.do?body=EMPL&language=FR  
 
5-6 juin 2008, Bruxelles/Parlement européen, « Pour qu’alimentation rime avec santé 
publique » 
La REIF a assisté à une conférence organisée par Confrontations Europe sur la thématique de 
l’alimentation et de la santé publique. Fidèle à ses habitudes, le think tank a souhaité organisé cette 
événement en amenant l’ensemble des parties concernées à l’échange : des agriculteurs aux 
distributeurs, en passant par l’industrie agro-alimentaire, les ONG de santé publique, les mutuelles et 
les décideurs politiques.  
Pour toute information complémentaire, consulter la lettre d’information consacrée par Confrontations 
Europe à ce sujet, http://www.confrontations.org/IMG/pdf/20P_LEE_ASP_9.pdf ou contacter Julia 
Wadoux, info@reif-eu.org 
 
 

A venir 
1er-4 octobre 2008, Gastein (Autriche), European Health Policy Forum – 11ème Ed. 
Pour cette édition qui réunira comme habituellement tous les acteurs de la santé, la thématique 
choisie concerne les valeurs et les impacts sur les politiques de santé et les systèmes de santé: 
“Values in health – from visions to reality” 
Pour toute information complémentaire concernant le programme et les modalités d’inscription, 
consulter le site du Forum, http://www.ehfg.org/index.php 

Agenda 
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INPDAP (Instituto Nazionale di Previdenza per i Dipendenti dell’Administrazione Pubblica, « Europe 
as our common future », Rome 2007. (Pour mémoire, l’INPDAP est membre d’ESIP). 
Pour toute information complémentaire, contacter Mme Elena Marisol Brandolini, 
embrandolini@inpdap.it 
 
Eurostat, « La diversité de l’UE vue à travers les statistiques », L’Europe en chiffres – Annuaire 
Eurostat 2008, 2 juin 2008. 
L©annuaire Eurostat 2008 comporte quinze chapitres consacrés à différents domaines statistiques. Le 
premier chapitre met en lumière les changements démographiques. Les autres chapitres couvrent 
tous les grands domaines statistiques: économie, éducation, santé, conditions de vie et protection 
sociale, marché du travail, industrie et services, agriculture, sylviculture et pêche, commerce 
international, transport, environnement, énergie, science et technologie ainsi que les régions 
européennes. 
Cette publication est disponible sur le site d’Eurostat, en anglais uniquement, les versions papier et 
PDF de l�annuaire 2008 en Français paraîtront prochainement), 
http://epp.eurostat.ec.europa.eu/portal/page?_pageid=1073,46587259&_dad=portal&_schema=PORT
AL&p_product_code=KS-CD-07-001 
 
Commission européenne/DG SANCO, « Major and Chronic Diseases - Report 2007 », European 
Communities, 2008, 308 p. 
Ce rapport publié par la Commission s’attache à examiner les principales maladies affectant l’Europe 
d’aujourd’hui. Le rapport couvre des domaines comme les maladies cardiovasculaires, la santé 
mentale, les cancers, le diabète, ou encore les troubles musculosquelettiques. Il souligne les 
évolutions récentes et leur impact économique et social.  
Le résumé et la version complète de ce rapport sont disponibles (en anglais uniquement) sur le site de 
la DG SANCO, http://ec.europa.eu/health/horiz_publications_en.htm - 3  
 

Publications 


